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La FFC Mobilité Réparation et Services solidaire de la carrosserie BARROS de Toulouse (31)  

Suite aux agissements discutables du cabinet d’expertise « Expertise et Concept » de 

Toulouse, à l’encontre de la carrosserie BARROS, la FFC Mobilité Réparation et Services 

apporte tout son soutien au réparateur et rappelle son engagement auprès de la profession. 

La carrosserie BARROS a entamé une procédure judiciaire contre le cabinet « Expertise et 

Concept » qui l’a incité à baisser ses tarifs en échange « d’un traitement plus rapide de ses 

dossiers » ! Le même cabinet lui aurait aussi fortement conseillé de s’agréer auprès des 

assureurs, afin d’abaisser les coûts de sinistre et obtenir ainsi un plus grand apport d’affaires. 

Bien entendu, le carrossier ne s’est pas conformé à ces demandes. Mais le cabinet a tout de 

même minoré arbitrairement les taux horaires du carrossier de 92 euros à 60 euros, sans jamais 

apporter la preuve du taux régional moyen, comme l’y oblige pourtant la loi pour abaisser les 

tarifs. 

Plus encore, le cabinet a remis des rapports d’expertise sans détail des prestations (prix de la 

pièce, main d’œuvre, mise en peinture…), en appliquant des forfaits de réparation globaux, sans 

aucune justification, au mépris total du contradictoire, un principe de base de la relation entre 

experts et réparateurs. 

L’entreprise, malheureusement contrainte de faire les travaux dans ces conditions pour faire 

travailler ses équipes, a perdu près de 150 000 euros de marge nette, et a dû licencier une 

partie de son personnel. La carrosserie s’est donc résolue à attaquer le cabinet Expertise et 

Concept. 

La FFC Mobilité Réparation et Services apporte son soutien sans faille au réparateur toulousain, 

et rappelle que ces professionnels indélicats jettent l’opprobre sur l’ensemble d’une profession 

qu’elle s’attache à réconcilier avec les réparateurs depuis des années. La preuve toute récente 

avec la signature de la charte entre les organisations professionnelles et la FFEA (Fédération 

Française de l’Expertise Automobile). 

La FFC Mobilité Réparation et Services reste à la disposition de ses adhérents pour les soutenir 

face à de tels agissements et les aider à défendre leurs droits. 

    

 

 


